
DÉLIV
RÉ

I.1 Numéro du document

FR-BIO-16.250-0017882.2024.002

I.2 Type d’Opérateur

☑ Opérateur

☐ Groupe d’opérateurs

I.3 Opérateur ou groupe d’opérateurs

Nom TERRES DU SUD Aliments SCA
Adresse Rue de la Source de Gamot 47110 Sainte-Livrade-sur-

Lot
Pays France Code ISO FR

I.4 Autorité compétente ou Autorité / Organisme de contrôle

Autorité QUALISUD (FR-BIO-16)
Adresse 6 Rue Georges Bizet , 47200, Marmande
Pays France Code ISO FR

I.5 Activité ou activités de l’opérateur ou du groupe d’opérateurs

• Préparation

I.6 Catégorie ou catégories de produits visées à l’article 35, paragraphe 7, du règlement (UE) 2018/848 du Parlement européen et du Conseil  et 
méthodes de production

• (a) Végétaux et produits végétaux non transformés, y compris les semences et autre matériel de reproduction des végétaux
Méthode de production:
– production biologique, sauf durant la période de conversion
– production durant la période de conversion
– production biologique avec une production non biologique

• (e) Aliments pour animaux
Méthode de production:
– production de produits biologiques
– production biologique avec une production non biologique

Le présent document est délivré conformément au règlement (UE) 2018/848 et certifie que l’opérateur ou le groupe d’opérateurs (choisir ce qui 
convient) satisfait aux exigences dudit règlement.

I.7 Date, lieu

Date 26 janvier 2024 
10:40:45 +01 
(Europe/Luxem
bourg)

Lieu Marmande (FR)

Nom et 
signature

QUALISUD

I.8 Validité

Certificat valable du 27/04/2023 au 31/12/2024

Certificat en vertu de l'Article 35, Paragraphe 1, du Reglement (UE) 2018/848 relatif à la production 
biologique et à l'etiquetage des produits biologiques
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DÉLIV
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II.1 Répertoire des produits

Nom du produit Code de la nomenclature combinée (NC) visé au règlement 
(CEE) n° 2658/87 du Conseil  pour les produits relevant du 
champ d’application du règlement (UE) 2018/848

Matières premières agricoles Biologique
25001010 : Mélange Céréales BIO G - 25001020 : Mélange 
Tourteaux BIO Claveau

Biologique

Aliments pour poulettes : U2 Starter Poulettes B - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulettes : U2 Démarrage poulettes B - Peut 
être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulettes : P200 - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulettes : P300 - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulettes : U2 Croissance 1 poulettes B - 
Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulettes : U2 Croissance 2 poulettes B - 
Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulettes : P5 Poulette bio pré-ponte 16-17 
sem - Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulettes : PP Poulettes bio pré-ponte 18 
sem - Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A47 - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A47 + S Aromatiq - Peut 
être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A47 + Hepato - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A47 BBC - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A47 BBC  + S Aromatiq - 
Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A47 BBC + Hepato - Peut 
être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A47 BBC jaune + - Peut 
être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A47 Entrée de ponte CF 
et 0,9% max - Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A47 + Hépato CF et 0,9% 
max - Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A47 jaune + - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A47 + Vermif CF et 0,9% 
max - Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A47 sans gluten - Peut 
être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A48 - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A48  + S Aromatiq - Peut 
être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A48 + Hepato - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A48 BBC - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A48 BBC  + S Aromatiq - 
Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A48 BBC + Hepato - Peut 
être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A48 Milieu de ponte CF 
et 0,9% max - Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A48 + Hepato CF et 0,9% 
max - Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A48 + Vermif CF et 0,9% 
max - Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A 48 miettes - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A 49 - Peut être utilisé 
en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A 49  + S Aromatiq - Peut 
être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A 49 + Hepato - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A 49  BBC - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A 49  BBC  + S Aromatiq - 
Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A 49 BBC + Hepato - Peut Biologique

Certificat en vertu de l'Article 35, Paragraphe 1, du Reglement (UE) 2018/848 relatif à la production 
biologique et à l'etiquetage des produits biologiques
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DÉLIV
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II.1 Répertoire des produits

Nom du produit Code de la nomenclature combinée (NC) visé au règlement 
(CEE) n° 2658/87 du Conseil  pour les produits relevant du 
champ d’application du règlement (UE) 2018/848

être utilisé en agriculture biologique
Aliments pour poules pondeuses : A49 Fin de ponte CF et 
0,9% max - Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A49 + Hépato CF et 0,9% 
max - Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A49 + Vermif CF et 0,9% 
max - Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : A 49 miettes - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : Pondeuse I 18-22s - Peut 
être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : Pondeuse Pic 18-30s - 
Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : Ponte EXP - CCP - Peut 
être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : Ponte EXP - WIS - Peut 
être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : Ponte Intervention - 
Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : Ponte Intervention + S 
Aromatiq - Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : Ponte Intervention BBC 
- Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : Ponte Intervention BBC 
+ S Aromatiq - Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : P500 - Peut être utilisé 
en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : P600 - Peut être utilisé 
en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poules pondeuses : P700 - Peut être utilisé 
en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulardes : Poularde démarrage BIO 0-28 j - 
Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulardes : Poularde croissance BIO 29-63 j 
- Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulardes : Poularde finition BIO 64j-AB - 
Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : V325 - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : V350 - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : V375 - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : V425 - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : V425 KB - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : VFR425 - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : V450 farine - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : V450 KB - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : V450 miette - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : V450 M RATTRAPAGE - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : VFR450 - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : Poulet bio CTAIRE Croissance - 
Finition - Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : V475 farine - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : V475 miettes - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : V475 M RATTRAPAGE - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : VFR475 Aliment poulet finition 1 - 
Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : VFR495 Aliment poulet finition 2 - 
Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : V 495 finition 2 - Peut être utilisé 
en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour poulets : V 395 finition 2 - Peut être utilisé Biologique

Certificat en vertu de l'Article 35, Paragraphe 1, du Reglement (UE) 2018/848 relatif à la production 
biologique et à l'etiquetage des produits biologiques
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DÉLIV
RÉ

II.1 Répertoire des produits

Nom du produit Code de la nomenclature combinée (NC) visé au règlement 
(CEE) n° 2658/87 du Conseil  pour les produits relevant du 
champ d’application du règlement (UE) 2018/848

en agriculture biologique
Aliments pour chapons : Chapon bio démarrage - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour chapons : Chapon bio finition 1 - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments pour chapons : Chapon bio finition 2 - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliment complet pour canetons, et oisons démarrage de 0 
à 28 jours - Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliment complémentaire pour oie de plus de 6 semaines - 
Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliment destiné aux pigeons - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments porcins : Aliment Beynel porcelet 2ème âge - 
Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments porcins : Aliment Beynel porc croissance - Peut 
être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments porcins : Aliment Beynel porc unique - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments porcins : Aliment porcelet 2ème âge - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments porcins : BIOZ CADET - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments porcins : Aliment porc charcutier unique - Peut 
être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments porcins : BIOZ VERTUEUX - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments porcins : Aliment porc nourrain - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments porcins : BIOZ RADIEUX - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments porcins : Aliment truie gestation - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments porcins : BIOZ IRIS - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments porcins : Aliment truie lactation - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments porcins : BIOZ GALICE - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments porcins : Aliment porc charcutier finition - Peut 
être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments porcins : BIOZ ONCTUEUX - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments porcins : BIOZ MAJESTUEUX - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments porcins : BIOZ CAPRICE - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliment Caprins : Capri 18 - Peut être utilisé en agriculture 
biologique

Biologique

Aliments ovins : Ovin croissance - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments ovins : O 250 Ovin Engraissement - Peut être 
utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments ovins : O 340 Ovin - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments bovins : Tourteau Duo : aliment complémentaire 
destiné aux bovins - Peut être utilisé en agriculture 
biologique

Biologique

Aliments bovins : Rumi 180 : aliment complémentaire 
destiné aux bovins - Peut être utilisé en agriculture 
biologique

Biologique

Aliments bovins : Mash bio : aliment complémentaire 
pour bovins - Peut être utilisé en agriculture biologique

Biologique

Aliments bovins : Rumi 14 - Peut être utilisé en agriculture 
biologique

Biologique

Aliments bovins : Rumi 150 - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments bovins : Rumi 16 - Peut être utilisé en agriculture 
biologique

Biologique

Aliments bovins : Rumi 190 - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments bovins : Rumi 250 - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments bovins : Rumi 340 - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Certificat en vertu de l'Article 35, Paragraphe 1, du Reglement (UE) 2018/848 relatif à la production 
biologique et à l'etiquetage des produits biologiques
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DÉLIV
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II.1 Répertoire des produits

Nom du produit Code de la nomenclature combinée (NC) visé au règlement 
(CEE) n° 2658/87 du Conseil  pour les produits relevant du 
champ d’application du règlement (UE) 2018/848

Aliments bovins : Rumi 370 - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments bovins : Rumi EURO 180 - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Aliments bovins : Rumi EURO 370 - Peut être utilisé en 
agriculture biologique

Biologique

Matières premières agricoles En conversion

II.2 Quantité de produits

II.3 Informations sur les terres

II.4 Liste des locaux ou des unités où l’activité est exercée par l’opérateur ou le groupe d’opérateurs

II.5 Informations sur l’activité ou les activités réalisées par l’opérateur ou le groupe d’opérateurs et indiquant si l’activité ou les activités sont 
effectuées pour leur propre compte ou en tant que sous-traitant réalisant l’activité ou les activités pour le compte d’un autre opérateur, le sous-
traitant restant responsable de l’activité ou des activités effectuées

II.6 Informations sur l’activité ou les activités réalisées par le tiers sous-traitant conformément à l’article 34, paragraphe 3, du règlement (UE) 
2018/848

II.7 Liste des sous-traitants réalisant une ou des activités pour l’opérateur ou le groupe d’opérateurs conformément à l’article 34, paragraphe 3, du 
règlement (UE) 2018/848, dont l’opérateur ou le groupe d’opérateurs reste responsable en ce qui concerne la production biologique et pour lesquelles 
il n’a pas transféré cette responsabilité au sous-traitant

II.8 Informations sur l’accréditation de l’organisme de contrôle conformément à l’article 40, paragraphe 3, du règlement (UE) 2018/848

Nom de l’organisme d’accréditation COFRAC
Hyperlien vers le certificat d’accréditation https://tools.cofrac.fr/annexes/sect5/5-0058.pdf

II.9 Autres informations

Document justificatif fourni à l'opérateur conformément au programme de certification en vigueur à la date d’édition du présent 
certificat et tel que défini par la circulaire afférente de l’INAO.

Certificat en vertu de l'Article 35, Paragraphe 1, du Reglement (UE) 2018/848 relatif à la production 
biologique et à l'etiquetage des produits biologiques

fr https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/directory/publication/organic-operator/FR-BIO-16.250-0017882.2024.002.pdf 5 / 5

Pa
rt

ie
 II

: É
lé

m
en

ts
 fa

cu
lt

at
if

s 
sp

éc
if

iq
ue

s

https://tools.cofrac.fr/annexes/sect5/5-0058.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/directory/publication/organic-operator/FR-BIO-16.250-0017882.2024.002.pdf

		2024-01-26T09:40:47+0000




